
����������	
��
���
���

����������	�
��
��
��
���
���
�����
��

�������
�
�	������
�����������	� �


 Depuis 2007, il est interdit de fumer dans tous le s lieux de travail fermés  
et couverts. Les entreprises peuvent néanmoins mett re en place, sous certai-

nes conditions, des emplacements à la disposition d es fumeurs.  

 

A deux pas de la gare SNCF et au cœur du 
quartier des musiciens, les centres médicaux 
de Clémenceau et Berlioz  sont tout proches. 
En effet, au début il y avait le centre médical 
que nous appelons  couramment 
« Clémenceau « situé au rez-de-chaussée de 
ce vieil immeuble bourgeois. Les médecins 
du travail y suivaient  les salariés des adhé-
rents  domiciliés au centre ville : commerces, 
hôtels et de Nice Nord : adhérents plutôt mul-
tisectoriels. 
 

Quelques années plus tard l’activité s’étant 
intensifié l’AMETRA06 ouvrait dans le même 
immeuble un second centre qui eu pour vo-
cation de reprendre les adhérents situés plus 
au Nord de la ville. 
 

Clemenceau comme Berlioz disposent de 
deux bureaux de médecins, de bureaux de 
secrétaires, d’un laboratoire, d’une salle d’at-

tente, le centre de Berlioz possède en plus 
une salle d’examens complémentaires.  
 

Au rez-de-chaussée vous rencontrerez les 
Docteur HENIN MAIRESSE et JORET qui 
sont accompagnés dans leurs missions quo-
tidiennes  du lundi au vendredi par Mesda-
mes Mireille BIANUCCI et Françoise SUBIS-
SARETTA. Au 1er étage le Docteur ASTIER 
et le Docteur PERES sont eux épaulés de 
Mesdames Martine 
RUGELJ et Isabelle-
VIGNE.  
Pour  terminer cet 
article par une petite 
anecdote,  ce serait 
dans cet immeuble 
que Simone Veil 
aurait vécu les premières années de sa vie…  
 

Valérie DELPRAT - RRH 

Depuis 2007, il est interdit de fumer dans tous 
les lieux de travail fermés et couverts. Les 
entreprises peuvent néanmoins mettre en 
place, sous certaines conditions, des empla-
cements à la disposition des fumeurs. 
 

Cette interdiction de fumer et, le 
cas échéant, la présence d'un es-
pace fumeur, doivent faire l'objet, 
sous peine d'être condamné à une 
amende, d'une signalisation appa-
rente dans les locaux de travail, 
dont les modèles sont fixés par 
arrêté. Or ces modèles viennent 
d'être remis à jour par un arrêté du 
1er décembre dernier, afin notam-
ment d'intégrer le nouveau numéro 
de Tabac Info Service. 
 

Une mise à jour en principe sans influence 
pour les employeurs s’agissant de la signali-
sation de l’interdiction de fumer, puisque ces 
derniers n’ont pas besoin de modifier leur 
signalisation si celle-ci a été éditée ou impri-
mée avant le 11 décembre 2010 conformé-

ment aux modèles antérieurs. 
Concernant  des emplacements fumeurs, 
l’ancienne signalisation n’est plus valable à 
compter du 11 mars 2011. En effet, l’ancien 
affichage prévoyait l’interdiction de l’emplace-

ment fumeur aux mineurs de moins 
de 16 ans alors que le nouveau 
prévoit une interdiction aux mi-
neurs de moins de 18 ans. Les 
entreprises dotées d’un espace 
fumeur sont donc tenues de mettre 
à jour leur signalisation d’ici cette 
date. 
 

Rappelons que la chambre sociale 
de la Cour de cassation a mis à la 
charge de l’employeur une obliga-
tion de sécurité de résultat en ma-

tière de protection contre le tabagisme, qui 
peut ainsi amener à retenir sa faute inexcusa-
ble. Cette qualification, lourde de conséquen-
ces, souligne l’importance pour les em-
ployeurs de respecter et de faire respecter les 
dispositions relatives au tabac sur les lieux de 
travail. 

Le temps et les autres… 
 

Dans les équipes d’aujourd’hui, l’attente 
est forte au niveau du temps collectif : 
mieux travailler ensemble, inventer de 
nouvelles relations, savoir mener à bien 
des projets impliquant tous les acteurs de 
l’entreprise. 
 

Mais si l’espoir est placé très souvent du 
côté du collectif, la capacité à jouer la 
carte de l’équipe, au détriment de l’intérêt 
personnel immédiat, reste généralement 
assez faible. 
 

Pour faire la différence, il faut des cataly-
seurs au milieu des équipes, des leaders 
porteurs de la dimension collective, dans 
le travail quotidien. 
 

Il faut également une attitude, nécessitant 
des qualités peu communes d’écoute, 
d’ouverture aux autres, une maturité émo-
tionnelle, une intégrité, c’est aussi arriver 
à canaliser l’énergie de l’équipe vers des 
buts prioritaires. 
 

Le temps pourrait avoir 3 thèmes : 
�� Le temps régi par son employeur dans 

le cadre de son activité professionnelle. 
�� Le temps régi par le système qui est 

consacré à satisfaire ses pairs 
�� Le temps sous contrôle direct consacré 

aux activités que l’on prend personnel-
lement en charge, c'est-à-dire le temps 
que l’on peut utiliser à sa convenance. 

 

Mais il faut surtout, pour maîtriser son 
temps s’attaquer au délicat problème, et 
toujours d’actualité, des tâches chrono-
phage de toute nature. 
 

Et dans cette aventure, l’autodiscipline 
partagée, les méthodes communes et 
surtout le sens de l’équipe et de l’intérêt 
général sont vraiment l’expression d’un 
grand professionnalisme. 
 

A nous de gérer notre temps, en maîtri-
sant son contenu par une répartition de 
notre activité dans le temps, pour donner 
davantage aux autres… 
 

Prenons le temps d’y penser ! 
Bien à vous. 
 

Bruno DEMAREST 
Président 
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Dans trois arrêts rendus le même jour et 
qui seront publiés au rapport de la Cour 
de Cassation, la 2ème chambre civile 
pose comme principe que les activités qui 
ne sont pas expressément autorisées par 
un arrêt de travail pour maladie sont inter-
dites pendant celui-ci. 
La CPAM est alors en droit de demander 
le remboursement d’indemnités journaliè-
res versées aux assurés qui auraient 
exercé ces activités pen-
dant leur arrêt maladie. 
 
Dans les deux premiers 
cas, la salariée participe 
pendant son arrêt de travail 
à une compétition sportive, 
elle était autorisée à sortir 
de façon « libre » et 
« élargie » et l’arrêt ne faisait mention 
d’aucune activité expressément interdite. 
Le tribunal a d’abord considéré que toute 
activité qui n’était pas expressément inter-
dite, était autorisée, puis, la Cour de cas-
sation a sanctionné cette analyse et la 
salariée a été condamnée à rembourser à 

la CPAM le montant des indemnités jour-
nalières reçues. 
Dans le troisième cas, le salarié avait 
exercé ses activités de représentation du 
personnel au CHSCT pendant son arrêt 
de travail. Les heures de délégation po-
sées par le salarié coïncidaient avec les 
heures de sorties autorisées par l’arrêt de 
travail. La Cour de cassation sanctionne là 
encore le salarié, elle rappelle que 

« l’attribution d’indemnités 
journalières à l’assuré se 
trouvant dans l’incapacité 
physique de reprendre le 
travail est subordonné à 
l’obligation pour le bénéfi-
ciaire de s’abstenir de toute 
activité non autorisée ». 
Les activités de représen-

tant au CHSCT n’ayant pas été préalable-
ment autorisées par l’arrêt de travail, elles 
lui étaient par conséquent interdites et il 
doit  rembourser à la CPAM le montant 
des indemnités journalières reçues. 
 
 Marjorie BALESTRE - Stagiaire RH 

'���
��
�$��������
����
�������
����
��
���


�$��
���	������
���
��
�((


)��
���
���
���
��
�	��
��
�������	�
�
�����*�
��
+ �
,������
�������
�
��
������
��


���	������
���
�$��
�((
��
�	��
���
��	����
��
���� �
����
��
����
�$��������
����



��������
�����
���
��

������
��
�������#  

En pratique, il ne faut pas confondre la 
notion d’inaptitude qui permet  à l’em-
ployeur de ne pas renouveler un contrat  
et l’aptitude avec réserves qui en cas de 
rupture pourrait être assimilé par le salarié 
à une discrimination directe. 
 
L’article L.1132-1 du Code du travail  pré-
cise en effet, qu’aucun salarié ne peut 
faire l’objet d’une mesure discriminatoire 
qu’elle soit directe ou indirecte, en matière 
de renouvèlement de contrat en raison de 
son état de santé. 
 
La disposition tirée de l’article L.1133-3 qui 
prévoit que « les différences de traitement 

fondées sur l’inaptitude constatée par le 
médecin du travail en raison de l’état de 
santé ou du handicap ne constituent pas 
une discrimination lorsqu’elles sont objec-
tives, nécessaires et appropriées ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cela permet d’écarter toute discrimination 
quand un employeur  licencie pour impos-
sibilité de reclassement un salarié déclaré 
inapte par le médecin du travail. 
 
La cour de cassation précise toutefois 
avec l’arrêt du 25 janvier 2011 et ce  pour 
la première fois que cet article  ne s’appli-
que qu’en cas d’inaptitude constatée  
par le médecin de travail conformément 
aux articles R.4624-31 du code du travail, 
c'est-à-dire après une étude de poste et 
des conditions de travail et deux examens 
médicaux espacés de deux semaines. 

 
Valérie DELPRAT - RRH 

Chaque fois qu’un problème de préven-
tion de santé ou de sécurité se pose, le 
dirigeant a à sa disposition une métho-
de fiable sur les principes généraux de 
prévention suivants : 
�� Eviter les risques; 
�� Evaluer les risques ; 
�� Combattre les risques à la source ; 
�� Adapter le travail à l’homme ; 
�� Tenir compte de l’état d’évolution de 

la technique ; 
�� Remplacer ce qui est dangereux 
�� Planifier la prévention la prévention 

rn y intégrant la technique, l’organi-
sation du travail ; 

�� Prendre les mesures de protection 
collective en donnant la priorité sur 
les mesures de protection individuel-
le ; 

�� Donner les instructions appropriées 
aux travailleurs.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Article L. 4121-2 du code du travail 
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